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Vie pratique Assurances
Par Anne Zirilli

AVS

Gare aux lacunes de cotisations
Une année de
cotisations qui
manque, et
c'est la rente qui
diminue à vie.
Le tour du sujet
en 8 questions.

Toute
personne do¬

miciliée en Suisse
est tenue de verser

des cotisations à l'assurance

vieillesse pendant
un certain nombre d'années,

qu'elle travaille ou
non. Un oubli est
fâcheux, car chaque année

manquante entraîne une
diminution de la rente.
En cas de négligence, il
se peut que l'AVS vous
rappelle à l'ordre, mais
c'est loin d'être systématique.

En fait il appartient

à l'assuré de verser
ses cotisations chaque
année, afin de ne pas
accumuler de lacunes. Les
situations suivantes invitent
à la vigilance:

Séjour à l'étranger. Il
est suggéré de prendre
contact avec la Caisse
suisse de compensation
avant le départ, afin de

savoir s'il est possible et

avantageux de cotiser à
l'AVS à titre facultatif
durant cette période.
Prise de retraite anticipée.

Sachez que vous
devrez continuer à cotiser à

l'AVS jusqu'à l'âge légal
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de la retraite, faute de

quoi il vous manquera
des années de cotisations.

L'agence AVS ou
la caisse de compensation

de votre canton vous
renseignera sur la façon
dont sont calculées vos
cotisations.
Votre conjoint cotise
aussi pour vous... Si vous
ne travaillez pas, vous
devez tout de même cotiser...

sauf si votre conjoint
exerce une activité lucrative

et s'il verse au moins
le double de la cotisation
minimale. Attention! en
cas de diminution de ses

revenus, cette condition
risque de ne plus être
réalisée, ce qui vous oblige
dès lors à cotiser pour votre

compte, à titre de «non
actif».
Caisse suisse de compensation,

Av. Edmond-Vau-
cher 18, 1211 Genève 2.

1 Combien faut-il
d'années de

cotisations pour toucher
une rente complète?
Les hommes doivent
totaliser au moins 44
années de cotisations et
cotiser jusqu'à 65 ans
révolus, plus précisément

jusqu'à la fin du
mois de leur anniversaire.

Les femmes
doivent totaliser au moins
43 années de cotisations
et cotiser jusqu'à 64 ans
révolus.
Toute personne, avec ou
sans emploi, est tenue de
cotiser dès le 1er janvier
qui suit son 20e anniversaire.

Celles qui commencent à

travailler très jeunes, y
compris les apprentis,
doivent cotiser dès le 1er

janvier qui suit leur 17e

anniversaire. Ces années
de cotisations précoces
leur permettront peut-
être de rattraper des lacunes

pouvant survenir par
la suite (lire point 5).

2 Une lacune
de cotisations

entraîne-t-elle une
perte importante?
La rente complète
s'échelonne entre Fr. 1105.—

et Fr. 2210.- (barème
2007) en fonction du
revenu annuel moyen.
Chaque année manquante
fait baisser cette rente de

quelque 2.3%. La perte
sur la rente la plus élevée
(Fr. 2210.-) est de 50
francs par mois environ

pour une année
manquante, de 150 francs par
mois pour trois années

manquantes, de 250 francs

pour cinq années
manquantes, etc.

3 Si on n'a travaillé
qu'une partie

de l'année, cette année
est-elle perdue?
Non, une année est
comptabilisée comme année

pleine, pour le calcul de
la rente, même si l'on n'a
cotisé qu'un mois, à deux
conditions :

a) Il faut que l'assuré
soit domicilié en Suisse

toute l'année.
b) Il faut encore qu'il

justifie un revenu
annuel minimal. Le mon¬

tant de ce revenu évolue

avec les années. Il
est:
deFr. 1834.-en 1980,
de Fr. 2938 - en 1990,
de Fr. 3543- en 2000,
de Fr. 4406.- en 2007.

Exemple: un assuré
travaille en janvier et
février 2007, puis prend
congé le reste de l'année
pour faire le tour du
monde, tout en restant
domicilié en Suisse. Si
son revenu atteint le
minimum annuel (Fr. 4406-
selon le barème de l'année

2007), ces deux mois
de cotisations comptent
pour une année pleine...
Autre exemple : même
situation, mais l'assuré
ne parvient pas au
revenu annuel minimal.
Dans ce cas les mois sont
pris en compte au
prorata. S'il gagne la moitié
du revenu annuel minimum

(Fr. 2203.-), l'AVS
considère qu'il a cotisé
durant la moitié de l'année,

soit six mois (et non
deux mois!). Ces six
mois fictifs lui permettront

peut-être de combler

une année
manquante s'ils viennent
s'ajouter à d'autres mois
de rattrapage.

4 Peut-on combler
une lacune en

continuant à travailler
et à cotiser après l'âge
légal de la retraite?
En aucun cas. Les cotisations

versées après 65 ans

pour les hommes, après
64 ans pour les femmes,
ne permettent pas de com-
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C'est pendant sa vie active qu'il
faut se préoccuper d'éventuelles
lacunes de cotisations AVS.

penser une année
manquante.

5 Les personnes
qui ont commencé

à travailler avant
21 ans peuvent-elles
bénéficier de ces
années de cotisations
précoces pour combler
une lacune?
Oui. Une pleine année de
cotisations versée par un
jeune travailleur avant le
1er janvier qui suit son
20e anniversaire permet
de combler une lacune
ultérieure, à condition
qu'il atteigne le revenu
annuel minimal indiqué
au point 3.

Si ce revenu est atteint, il
suffit même de quelques
mois de cotisations
précoces pour combler une
année manquante.
Exemple : une assurée née

en septembre a deux
années manquantes à l'heure
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de la retraite car elle a

séjourné deux ans à l'étranger.

Si elle a travaillé dans
l'année de ses 19 ans et
dans celle de ses 20 ans

pour un salaire atteignant
le revenu minimal légal,
elle n'aura pas de lacunes
de cotisations. Si son
revenu n'atteint pas le seuil
exigé, elle a droit à des

mois de rattrapage,
calculés au prorata, comme
expliqué au point 3.

6 Peut-on combler
des lacunes en

versant à retardement
les cotisations oubliées?
Oui, mais à condition de

s'y prendre assez tôt. Il
faut verser ces arriérés
de cotisations, auxquels
s'ajoutent des intérêts,
dans un délai de cinq
ans, compté à partir de

l'année manquante. Autres

conditions: être
domicilié en Suisse et y

Les mois de rattrapage
Une personne née en décembre cotise 12 mois
de plus que la norme légale. Celle qui est née en
novembre cotise 11 mois de plus, etc. Même celle qui
est née en janvier cotise un mois de plus. Ces mois
supplémentaires sont pris en compte et viennent
s'ajouter aux mois de travail calculés au prorata
(lire points 3 et 5). Si l'assuré se retrouve au final
avec 12 mois de rattrapage, cela lui permet de
combler une année de cotisations manquantes.
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avoir résidé durant l'année

manquante.

7 Et si l'on a laissé

passer ce délai de
cinq ans?
La rente sera diminuée,
mais une possibilité de

rattrapage «gratuit» existe

pour ceux dont les lacunes

de cotisations sont
antérieures à 1979.
Encore faut-il avoir cotisé
assez longtemps. Avec

20 à 26 ans de cotisations,

on rattrape une
année manquante; avec 27
à 33 ans de cotisations,
deux années manquantes,

avec 34 ans et plus
de cotisations, trois
années manquantes. Et ceci
sans verser d'arriérés de

cotisations
Mais attention, pour
bénéficier de cette mesure,
11 faut être Suisse ou être
domicilié en Suisse non
seulement à l'heure de la
retraite, mais aussi
durant la période lacunaire
qui précède le 1er janvier
1979. Les étrangers qui
se sont établis en Suisse

ou se sont naturalisés
après cette date ne sont
donc pas concernés.

8 Un assuré né en
décembre cotise

12 mois de plus que
nécessaire. Cela lui
permet-il de combler
une année manquante?
Oui, mais l'AVS ne tient
pas compte des revenus
engrangés durant ces 12

mois supplémentaires (lire
encadré).
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